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RÉPUBLIQUE PRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

: 5 0 ARRETE 
LR autorisant la Société CORUDO à exploiter un 

centre de tri et une station de regroupement et 

transit de déchets industriels banals à 
CARBONNE 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 92,3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié contenant la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application de la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits émis dans l’environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 

classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ; 
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Attendu que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance de la société CORUDO le 
3 décembre 2004 ; 

Vu la réponse de la société CORUDO en date du 3 décembre 2004 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

ARTICLE ler - Ea Société CORUDO est autorisée sous réserve de l’observation des 

prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter à CARBONNE, ZI de Naudon, chemin 

des Ateliers, les installations suivantes visées par la nomenclature des installations classées 

  

  

  

    

pour la protection de l’environnement : 

  

  

  

  

lexclusion des déchetteries     produit putrescible     

ACTIVITE CAPACITE RUBRIQUE | REGIME 

déchets industriels provenant 
d’installations classées 
(installations d’élimination à 

l'exception des installations 

traitant simultanément et 40 000 1 /an 167 A A 
principalement des ordures 
ménagères) 

A:- stations de transit 

métaux (stockage et activité 80 m° 

de récupération de déchets 4x15 mn 
de)... (4 bennes de 30 m° / 

famille de métaux) 286 À 

+20 m° au maximum en 
attente de tri 

ordures ménageres eU AUTRES | fri ef conditionnement de 
résidus urbains (stockage et < : 
traitement des) déchets banals et inertes 

capacité : 40 000 t à 322 A 
station de transit à l’exclusion de tout 

   



ARTICLE 5 - Tout transfert d'une installation soumise à autorisation nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation. 

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 

devra en faire la déclaration au préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation. 

ARTICLE 6 - L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 7 - Le pétitionnaire sera tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection 
des installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 

cette installation qui sont de nature à porter atteinte soit à la commodité du voisinage, soit à 

la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit à l'agriculture, soit à la protection de la nature 

et de l'environnement, soit à la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 8 - Le pétitionnaire devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 9 - Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de CARBONNE , pour y 
être consultée par tout intéressé. 

ARTICLE 10 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11- Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 12 - Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur 
et aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions 
administratives et pénales prévues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 13 - La présente autorisation ne dispense pas le titulaire de toutes autres 
autorisations exigées par la législation en vigueur, notamment du permis de construire prévu 
par le code de l'urbanisme. 

ARTICLE 14 — Lorsque l’exploitant met à l’arrêt définitif une installation classée, il adresse 
au préfet, dans les délais fixés à l’article 34-1 du décret n° 77-133 du 21 septembre 1977, un 
dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l'installation ainsi qu’un 
mémoire sur l’état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la 
protection des intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement et doit 
comprendre notamment :
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6 SADOUL 

SOCIETE CORUDO à Carbonne 

1 GENERALITES : 

1.1 Accidents ou incidents 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 

Le respansable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et 
en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, 
l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique 
de Pexploitant et avoir communication d'informations dispanibles dans l'établissement et utiles à leur 
intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier 
en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations 
classées n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité Judiciaire, 

12 Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements 
et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est 
pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au 
titre de la législation sur les installations classées. Les frais occasionnés par ces étudcs sont supportés 
par l'exploitant. 

1.3 Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont 
conservés respectivement durant un an, deux ans et cing ans à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui 
soient adressées. 

14 Réserves de produits et de matières consommables 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer [a protection de l'environnement tels que manches de 
filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

15 Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 
concerné ou susceptible de l'être. 

16 Contrôles inopinés 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par 
un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut également demander le 
contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Lus frais occasionnés par ces 
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branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuclles et 
automatiques. 1! est tenu à Ja disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

2.2.2 COLLECTE DES EAUX PLUVIALES 
  

Les eaux collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si 
besoin traitement approprié. Leur rejet doit être étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de 
respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté. : 

2.3 TRAITEMENT DES EFFLUENTS AQUEUX 

2.3.1  GENERALITES 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les caux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avc les règles sanitaires en 
vigueur. 

2.3.2 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
  

Les installations de traitement doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de 
l'arrêt des installations. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés 
périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures 
doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 
réduisant où arrêtant si besoin les installations concernées. 

2.3.3 SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

L'exploitant doit tenir à Ja disposition de l'inspecteur des installations classées les éléments suivants : 

+ _ consignes de fonctionnement, de surveillance et d'entretien, 
+ _ résultat des analyses destinées au suivi et aux bilans de rendement de l'installation de traitement, 

(entrée ct sortie) sur les paramètres les plus significatifs : MEST et Hydrocarbures totaux. 

24 REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES 

241 CARACTERISTIQUES DES POINTS DE REJETS 
  

Les dispositifs de rejet des eaux doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de 
l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Le tableau ci-après identifie les caractéristiques des différents points de rejets d'effluents ainsi que Icur 
origine. 
  

  

Rejet 
Faux résiduaires industrielles Sans objet _ 

Eaux pluviales infiltration après traitement 
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Les résultats d'analyses sont transmis à l'inspection des installations classées ainsi que les conditions 
de fonctionnement des ateliers. 

Ces résultats doivent faire l'objet dc commentaires explicitant les causes et mesures correctives 
envisagées en cas de dépassement des valeurs limites. 

2.5.4 AUTRES CONTROLES 

Il peut être procédé à l'initiative de l'inspecteur des installations classées ot à la charge de l'exploitant à 

des contrôles inopinés sur des échantillons prélevés aux points de prélèvement y compris sur les rejets 
des eaux pluviales, 

Ces analyses peuvent être considérées comme un contrôle annuel dans la mesure où les paramètres 

analysés et les méthodes d'analyse correspondent à ceux mentionnés aux 2.5,3et 2.5.1 ci-dessus. 

En cas d'accident ou d'incident ou de pollution importante du milieu récepteur, des analyses 
particulières peuvent être éventuellement demandées à l'exploitant. 

2.6 SURVEILLANCE DES EFFETS DANS LE MILIEU NATUREL 

2.6.1 EAUX SOUTERRAINES 

L'établissement doit respecter les dispositions suivantes : 

+ trois piézomètres, au moins, doivent être implantés sur le site de l'usine (1 en amont et 2 en aval 
hydraulique). La définition du nombre de puits et de leur implantation doit être faite à partir 

d'une étude hydrogéologique. 

° une fois par semestre, au moins, le niveau piézométrique doit être relevé et des prélèvements 

doivent être effectués dans la nappe. 

+ l'eau prélevée doit faire l'objet de mesures des principales substances susceptibles de polluer la 

nappe compte tenu de l'activité de l'installation. La liste des paramètres à mesurer sera définie en 
accord avec l'inspecteur des installations classécs. Les résultats de mesures sont transmis 

régulièrement à l'inspection des installations classées. Toute anomalie doit lui être signalée dans 
les meilleurs délais. 

Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit 
s'assurer par tous les moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. Il 
doit informer l'inspection des installations classécs du résultat de scs investigations et, le cas échéant, 

des mesures prises ou envisagées. 

En cas de risque de pollution des sols, une surveillance des sols appropriée est mise en œuvre sous le 
contrôlc de l'inspection des installations classées, Sont obligatoirement précisés la localisation des 

points de prélèvement, la fréquence et le type des analyses à effectuer. 

2.7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

2.71 GENERALITES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter Ics risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.



Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent êlre étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de j'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (on liquéfiés) doit être 
cffcctnée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

2.7.5 BASSIN DE CONFINEMENT 

Un bassin doit être installé afin de pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées 
lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. La capacité de ce 
bassin doit permcttre de contenir 120 m3 d’eau d'extinction d’incendie. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en scrvice de ce bassin doivent pouvoir être actionnés 
en toutes circonstances. 

3 POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1 Généralités 

Les installations doivent étre conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 
l'atmosphère (poussières, gaz polluants, odeurs). Ces émissions doivent, dans toute la mesure du 
possible, être captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants 
soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Prévention des envols de poussières 

+ les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées 
{forme de pente, revêtement...) et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de 
bouc sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

+ les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
«des écrans de végétation doivent être prévus, 

les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécossaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté, 

- le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des 
espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 
construction (implantation en fonction du vent) que de l'exploitation doivent être mises en 
œuvre. 

3.2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les re orrespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. Fes 
soupapes doivent fonctionner correctement et être régulièrement étalonnées. 
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Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes 
particulières pour l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécifiques. Les filières de 
traitement adoptées doivent respecter le principe de non-dilntion. 

Pour chaque déchct industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est 
régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments suivants : 

le code du déchet selon la nomenclature, 

la dénomination du déchet, 

le procédé de fabrication dont provient le déchet, . 

- son mode de conditionnement, 

le traitement d'élimination prévu, 

les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet}, 

la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 

les risques présentés par le déchet, 

les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés : 

» la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

- les observations faites sur le déchet, 

+ les bordereaux de suivi de déchets industriels renscignés par les centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de 
forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, ..) et conservé par l'exploitant : 

+ code du déchet selon la nomenclature, 

+ dénomination du déchet, 

« quantité enlevée, 

+ date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
+ destination du déchet (éliminatcur), 

 naturc de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination {y compris interne à 
l'établissement}, font l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec 
l'inspecteur des installations classécs, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances, 

4.6 Dossier d'information du public 

Conformément aux dispositions du décret du 29 décembre 1993 fixant les modalités du droit à 
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5.3 Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à ia prévention 
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

5.4 Niveaux acoustiques 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de ja 
journée sont donnés par le tableau suivant : 

  

  

      
  

     in Dead | 
46 dB(A) 41 dB(A) 
            

  

Le niveau de bruit ambiant étant supérieur à 45 dB (A), les bruits émis par l'installation ne doivent pas 
être à l'origine d'une émergence supérieure à : 

+ 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche el jours fériés, 

+ 3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du 
bruit généré par l'établissement). 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 

31-100 complétées par les dispositions de l’annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

5.5 Contrôles 

Des mesures de la situation acoustique scra réalisé dans l’année qui suit la mise en service de 
Pinstallation et le compte rendu sera adressé à l’inspection des Installations classées pour la protection 
de l'environnement. 

L'inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance 
périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont 
le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

6 SECURITE 

6.1 Dispositions générales 

L'établissement doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Une surveillance doit être assurée en permanence. Le personnel d'intervention doit être familiarisé 

avec les installations et les risques encourus, ct recevoir à cet effet une formation particulière. H doit 
être équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

ti



de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à 
informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs 
indépendants de son système de conduite. 

6.3.5  DISPOSIMF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Ce dispositif de conduite comporte la mesure et l'enregistrement en continu des paramètres 
significatifs de la sécurité des installations. 

De plus, ce dispositif de conduite est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 
connaissance de toute dérive excessive des paramètres par rapport aux conditions normales 
d'exploitation. 

La salle de contrôle est située en dehors des zones de sécurité définies au 6.7. 

6.3.6 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'événements 
susceplibles de porter atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité 
des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre les effets de la foudre de certaines 
installations classées est applicable sur ces installations. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l’objet d’une vérification par un organisme 
extérieur suivant l’article 5.1 de la norme française C 17-100, dans un délai maximal de deux mois 
après la mise en service des installations. 

6.4 Exploitation 

6.4.1 UTILITES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la 
disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, 
ainsi qu'au maintien des installations concourant au respect des normes de rejet. 

6.4.2  CONSIGNES D'EXPLOITATION ET PROCEDURES 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers constituant un risque pour 
la sécurité publique sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs 
concernés. 

Ces consignes précisent les modalités en situation normale, transitoire ou de risque. 

6.5 Moyens de secours et d'intervention 

6.5.1  CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 
  

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel ct d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.5.2 MATERIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
  

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au moins : 
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disposition de l'inspecteur des installations classées. La remise en service d'une installation arrêtée à la 
suite d'une détection, ne peut être décidée, après examen détaillé des installations, que par une 

personne déléguée à cet effet. 

Des contrôles périodiques devront s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble du dispositif. 

6.7.4 ZONES DE RISQUES INCENDIE 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en complément aux 

dispositions générales de sécurité. 

6.7.4.1 Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque jeur 
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les 

conditions d'intervention. 

6.7.42 Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrent facilement dans le sens 
de l'évacuation, elles sont pare flammes unc demi-heure ct à fermeture automatique. 

Les bâtiments ct unités, couverts où en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sont 

aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de 

secours en toute sécurité. 

6.743  Désenfumage 

Le désenfumage des locaux, doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées dans le quart supérieur 
de leur volume. La surface totale des ouvrages ne doit pas être inférieur au <1/200 

L'ouverture des équipements de désenfumage doit pouvoir se faire manuellement, y compris dans le 
cas où il existe une ouverture à commande automatique. 

Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent facilement être accessibles. 

6.744 Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 

susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc.). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux 

visés ci-dessus doivent être entrepris dans ecs zones, ils font l'objet d'un "permis feu” délivré et 

dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il a nommément désignée. Ces travaux ne peuvent 
s'effectuer qu'en respeclant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de 

l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition 
des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones 

de risques incendie. 

6.7.5 ZONE DE RISQUE D'ATMOSPHERE EXPLOSIVE 

6.751 Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut 
apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de 

l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
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Particulièrement de celui affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas 
d'incident, de porter atteinte à la sécurité des personnes ou à l'environnement. 

17



Une canalisation sous ventilation forcée assure l'évacuation des émissions en un rejet unique. 

7.3 Déchets admissibles et conditions d'acceptation 

Seuls pourront être acceptés, sur le centre de tri, Les déchets suivants : 

- déchets issus de déchetteries, 

+ déchets encombrants des ménages, 

+ déchets industriels banals assimilables aux ordures ménagères (bois, papiers, cartons, plastiques, 
textiles métaux, .…), 

- produits issus de collecte sélective auprès des ménages. 

Est interdite la réception des déchets suivants : 

les ordures ménagères, 

les déchets hospitaliers, 

les déchets radioactifs, 

les déchets industriels spéciaux (y compris ceux provenant des déchetteries), 

tout déchet présentant l'une des caractéristiques suivantes : explosif, inflammable, radioactif (au 
sens du décret n° 66.450 du 20 juin 1966 modifié, non pelletable, pulvérulent non préalablement 

conditionné en vue de prévenir une dispersion, fermentescible, contaminé selon la 

réglementation sanitaire. 

Avant réception d'un déchet, un accord commercial doit préalablement définir le type de déchets livrés. 

Un contrôle visuel de la qualité des déchets reçus doit être réalisé afin de vérifier leur conformité avec 

les conditions des paragraphes ci-dessus. Les produits non conformes sont récupérés pour être 
retournés à leur producteur ou détruits dans une installation autorisée à cet effet. 

L'exploitant tient un registre des entrées qui contient les informations suivantes : 

+ la date de réception, 

+ le nom du producteur, 

« la nature et la quantité de déchets reçus, 

+ l'identité du transporteur, 

+ Je numéro d'immatriculation du véhicule. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

74 Provenance des déchets 

Le centre de tri traite les déchets provenant du département de la Haute-Garonne et de ses 
départements limitrophes et ce, cn respectant les orientations fixées par le plan départemental de 

gestion des déchets ménagers et assimilés. 

7.5 Condition de réception des déchets 

Le sol de cette aire doit satisfaire aux dispositions du paragraphe 7.1 ci-dessus. 

Les véhicules en attente de déchargement ne doivent stationner hors de l'établissement. 
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L'exploitant doit établir mensuellement une synthèse des quantités de déchets valorisés par filière de 
valorisation. Cette synthèse est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

7.0 Transport 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. En particulier, 
s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une bâche ou d'un filet. 

8 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES À L’AGREMENT DU CENTRE DE 
TRI 

8.1 Agrément des installations de valorisation des déchets d'emballages 

Le présent arrêté vaut agrément au titre du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 dans les conditions 
suivantes : 

8.2 Nature des embañlages et de la valorisation 

    

    

  

  

  

NATURE DES QUANTITE TYPE DE 

EMBALLAGES VALORISATION 

Papiers et Cartons 1 080 tonnes/an Matière 

Plastiques durs et souples 952 tonnes / an Matière 

Bois 3 039 tounes/an Energétique 

Métaux ferreux et non ferreux | 860 tonnes/an Matière 
            
    

8.3 Objectif de valorisation 

L'objectif de valorisation cst fixé à 60 % en poids. 

8.4 Contrats 

Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers, un contrat écrit est passé avec ce dernier 

en précisant la nature et la quantité des déchots pris en charge. Ce contrat doit viser le présent 

agrément et joindre éventuellement ce dernier en annexe. De plus, dans le cas de contrats signés pour 
un service durable et répété, à chaque cession, un bon d'enlèvement est délivré en précisant les 
quantités réelles et les dates d'entèvement. 

Dans le cas ou la valorisation nécessiterait une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, 
la cession à un tiers se fait avec signature d'un contrat similaire à celui mentionné au paragraphe ci- 

dessus. Si le repreneur est exploitant d'une installation classée, le pétitionnaire s'assure qu'il bénéficie 
de l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballages pris en charge. Si le repreneur exerce des 

activités de transport, négoce ou courtage, le pétitionnaire s'assure que ce tiers cst titulaire d'un 
récépissé de déclaration pour de telles activités. 
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ANNEXE 1 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'EAU 

Débit traité : 25 ls avec Débit de pointe : 125 ls 
PH : compris entre 5.5 et 8.5 - 
Température «< 30 °C - 

  

  

  

          
  

concentration Nb /an de 
(en mg) | CONTROLES 

par org. agréé 

PARAMETRES valeur limite (1)[ 2 spécialisé 

MES 100 1 

DCO'" 150 1 
DB0S" 50 I 
AOX 5 I 
Hydrocarbures totaux 5 2 

@): Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures, ou analyses moyens réalisés sur vingt- 
quatre heures. 

10% des résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 
dépasser le double de ces valeurs. 

Dans le cas de mesures en permanence, ces 10 *% sont comptés sur une base mensuelle. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite 

prescrite. 
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